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LES DONNÉES
Partie supérieure

	🔸 151,67 H : Temps de travail (si temps partiel ou plein) 

	🔸 AGT CONST. PAL 2C : Grade (agent, contrôleur, inspecteur, etc.)

	🔸 00 : Nombre d’enfants à charge

	🔸 10 : Échelon (de 01 à 13 selon les grilles)

	🔸 0404 : Indice majoré (qui correspond à l’échelon)

Partie Inférieure
	🔸 Données personnelles (numéro de sécurité sociale, IBAN et code BIC du compte bancaire sur lequel est versé le 
salaire, nom et adresse postale)

	🔸 € 1 988,80 : Base SS du mois : montant pris en compte pour le calcul de base de la pension de retraite

	🔸 € 31 293,43 : Montant imposable de l’année : cumul de toutes les sommes à prendre en compte comme montant à 
déclarer à l’administration fiscale lors de la campagne declarative du printemps suivant

	🔸 € 2 545,17  : Montant imposable du mois  : montant du mois à déclarer à l’administration fiscale. Pour obtenir le 
montant imposable, on part du net à payer avant impôt sur le revenu (dans notre exemple, 2 420,59 €) puis :

A AJOUTER A DÉDUIRE

CSG NON DEDUCTIBLE INDEM MISSION DEPLT TEMP (LONGUES DURÉES)

CRDS  IND. ENTRETIEN HABILL.

MONTANTS MUTUELLE (INDEMUO, PREMUO + NIVEAU 
CHOISI (ex: VITA, MAITRI, etc) REMB. DOMICILE TRAVAIL

TICKETS RESTAURANT

	🔸 € 5571,34 : Coût total employeur : Montant total dépensé par l’employeur (salaire brut et charges patronales)

	🔸 € 3249,88 : Total brut touché par le salarié

	🔸 € 961,64 : montant des déductions

	🔸 € 2335,38 : total charges patronales : ce que l’employeur verse pour le salarié

	🔸 NET A PAYER : 2 288,24 € : montant viré sur le compte bancaire, soit le montant total brut moins toutes les déductions 
(prélèvement à la source compris)
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LA COMPOSITION DU SALAIRE
Code 101000 / Traitement Brut
Valeur du point d’indice brut à la date du jour (4,92278 € au 24/06/2025) X Indice majoré (ici, 404) =>  1 988.80 €.

Code 101050 / Retenue PC
Montant retenu sur le traitement brut pour la cotisation de la pension civile (retraite) ; taux de 11,10 % depuis le 01/01/2020. 
Ici, 1 988,80 x 11.10 % = 220.76 €.

Code 101052 / Retenue PC IMT
Montant retenu sur l’Indemnité Mensuelle de Technicité (IMT) pour la cotisation de la pension civile (retraite) ; taux de 
20 %. Ici, 106,76 x 20 % = 21,35 €. 

Code 101053 / Retenue PC NBI
Montant retenu sur le montant brut de la NBI pour la cotisation de la pension civile (retraite) ; taux de 11,10 % depuis le 
01/01/2020.

Code 101055 / Retenue PC IRTI
Montant retenu sur le montant brut de l’Indemnité de Risque pour la cotisation de la pension (retraite). 

Code 101070 / NBI
Se calcule par le nombre de points attribués par décret x valeur du point d’indice.

Code 102000 / Indemnité de résidence
	🔸 La zone 1 qui concerne l’Île de France attribue 3 % du traitement brut mensuel avec un maximum de 54,05 € ; 

	🔸 La zone 2 qui reprend certaines grandes métropoles aide à hauteur de 1 % du traitement brut avec un maximum à 
18,01 €.
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Code 104000 / SFT
Le Supplément Familial de Traitement est versé à tout agent ayant à charge des enfants de moins de 20 ans. Il est perçu 
par un seul des deux parents quand ils sont tous deux fonctionnaires. Étant donné qu’une partie peut être adosssée au 
triatement indiciaire brut, il est plus avantageux que ce soit le parent ayant un indice supérieur qui le sollicite. 

Le calcul s’établit ainsi : 

Forfait Part variable Mini. mensuel Max. mensuel

1 enfant 2,29 € / 2,29 € 2,29 €

2 enfants 10,67 € 3,00 % 77,71 € 117,29 €

3 enfants 15,24 € 8,00 % 194,03 € 299,57 €

Chaque enf. sup. 4,57 € 6,00 % 138,66 € 217,82 €

Ici, avec un indice 404 et supposons 4 enfants, avec par conséquent un TIB de 1 988,80 €, le SFT serait de : 

	🔸 Forfait : 15,24 + 4,57 € = 19,81 €s

	🔸 Variable : pour 3 enfants => 8 % x 1 988,80 € = 159,10 €, le seuil minimum n’étant pas atteint, ce sera le plancher bas 
de 194,03 €

Pour le 4è enfant, 6 % x 1 988,80 € = 119,32 €, le seuil minimum n’étant pas atteint, ce sera le plancher bas de 138,66 €

Le total s’élève donc à 19,81 €+ 194,03 € + 138,66 € = 352,50 €

Code 200023 / Indem Forf Dplct
L’indemnité forfaitaire de dépacement (IFD) est versée aux agents réalisant dans l’exercice de leurs missions des 
déplacements fréquents et réguliers. 

Le taux annuel est de 29,27 € ; le nombre de taux est fixé pour chaque fonction. 

Code 200039 / Remboursement Domicile Travail
L’employeur contribue partiellement aux frais d’abonnement pour les trajets domcile-travail, dans la limite de 99 € par mois 
et uniquement sur justificatifs. 

Si le temps de travail est inférieur à 50 %, l’employeur ne versera que la moitié de la somme perçue par les autres agents. 

Naturellement, cette prise en charge est suspendue en cas d’absence autre que le congé annuel hors CET. 

Code 200048 / Indem Mission Deplt Temp
Montant versé au titre des «Longues durées» pour les agents de la surveillance. Le montant forfaitaire est de 17,50 €. 

Ici, 5 taux donnent un total de 87,50 €. 

Code 200075 / Allocation pour chein de service
Forfait de 130 € par mois et par chien. 

Code 200085 / Indem Entretien Habill.
Après une année en surveillance, le forfait de 14,58 € est versé mensuellement aux agents de la surveillance. 

Code 200286 / Prime Fonct Informatique
Les primes du traitement automatisé de l’information sont détaillées dans le décret de 1971 et sont calculées comme suit :  
taux moyen mensuel de 1/10000 du traitement annuel correspondant à l’indice brut 590 (indice majoré 499) soit
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QUALIFICATION NB DE POINTS MONTANT MENSUEL 
BRUT 2024

Dactylocodeur

1ère année 55 162,13 €

2e et 3e années 58 170,97 €

A compter de la 4e année 65 191,60 €

Moniteur

1re et 2nde 70 206,34 €

De 3e à 5e 80 235,82 €

A compter de la 6e année 82 241,72 €

Agent de traitement

1ère année 55 162,13 €

2e et 3e années 58 170,97 €

A compter de la 4e année 65 191,60 €

Programmeur 
& Pupitreur

1ère année 93 274,14 €

18 mois suivants 108 318,36 €

A compter de 2 ans 6 mois 125 368,47 €

Chef programmeur
Les 3 premières années 142 418,58 €

A compter de la 4e année 153 451,01 €

Chef d’exploitation
Les 3 premières années 147 433,32 €

A compter de la 4e année 188 554,18 €

PSE

1ère année 139 409,74 €

18 mois suivants 162 477,54 €

A compter de 2 ans 6 mois 188 554,18 €

Analyste

1re et 2nde 83 244,66 €

3e et 4e année 94 277,09 €

A compter de la 5e année 118 347,84 €

Chef de projet

1ère année 139 409,74 €

18 mois suivants 154 453,96 €

A compter de 2 ans 6 mois 188 554,18 €
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Code 200312 / Ind. de risque indexée
L’indemnité de risque indexée est versée à tous les agents de la branche surveillance, elle est évaluée à 101 points x la 
valeur du point d’indice, à ce jour, 497,20 €. Elle soumise à cotisation pour pension civile.

Code 200321 / Ind. Mensuelle Technicité (IMT)
L’indemnité mensuelle de technicité est fixée à 106,76 € mensuels, et est soumise à cotisation pour la pension civile à 
hauteur de 20 %. 

Code 200338 / Indemnité pour utilisation de langues étrangères
Sous réserve de disposer d’un certificat d’aptitude, l’indemnité est versée dans le cas d’une utilisation approfondie et 
permanente (43,30 € / 1er groupe) ou quand l’exercice de la mission est facilité par la pratique de l’allemand, l’anglais, 
l’espagnol ou l’italien (13,69 € / 2è groupe). Pour les autres langues en 2è groupe le montant s’élève à 9,23 €. 

Code 200667 / Astreintes
Pour les agents exerçant des astreintes : 

	🔸 opérationnelles : 120 € par vacation de 7 jours

	🔸 commandement : 150 € par vacation de 7 jours

Code 200674 / Ind. Adm. et Technicité (IAT)
Montant variable en fonction de la manière de servir des cadres C, des C2 du 1er au 3è échelon et des C1 au 1er échelon. 

Code 200676 / Ind. Forf. Trav. Suppl. (IFTS) 
L’indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires est versée aux cadres A, aux CP, aux C1 à compter du 2è échelon 
ainsi qu’aux C2 à partir du 4è échelon.  

Le montant représente 8,33 % du TIB. 

Codes 201067 à 2010 69 & 201071 & 201072/ Alloc. Compl. Fonctions
L’Allocation Complémentaire de Fonctions (ACF) est versée à tous les agents et son montant est déterminé par la Direction 
Générale en fonction du grade et des missions exercées (commandement, comptables, SURV, spécialistes SURV).

Code 201090 / Prime de rendement
Concerne tous les agents, le montant est déterminé chaque année par le ministre. 

Code 200042 / Forfait Télétravail
Maximum de 253,44 € annuels. 

Code 201086 / Postes difficiles
Pour tous les agents exerçant en Île de France jusqu’au grade d’inspecteur.

Code 201108 / Régime Travail Supplémentaire (RTS)
Taux horaires pour les agents CO.

Code 201109 / Allocation d’Entretien Motocyclette
Pour les motocyclistes. 

Code 201142 / Octroi de Mer
Pour les agents exerçant en Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion et Mayotte. 
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Code 201200 / Indemnité de Service à la Mer (ISM)
Concerne la surveillance maritime.

Codes 201278 & 201279 / Répartitions contentieuses, compensations 
annuelles, compensations exceptionnelles
La répartition contentieuse est gérée par les DR ; les compensations par la Direction Générale (JCF).

Codes 201420 & 201425 / Rachat de jours CET
Le versement dépend du grade (A : 150 € ; B : 100 € ; C : 83 €) et est soumis aux CSG, CRDS et RAFP ainsi qu’à l’impôt 
sur le revenu.. 

Code 201510 / Indemnité de Responsabilité Encadrement

Code 201738 / Indemnité de sujetion aéroportuaire

Code 201837 / Complément Indemnitaire d’Accompagnement 
Concerne les agents restructurés qui subissent une perte de salaire, jusqu’à 6 ans.

Code 201913 / Moniteur de Tir ou TPCI

Code 201983 & 201984 / Indemnité Recette Interrégionale

Code 202206 / Indemnité  Compensatrice CSG
Concerne tous les agents qui étaient en poste avant 2018 pour compenser la hausse de la CSG. 

Code 202255 / Indemnité pour le travail de nuit, dimanches et jours fériés
Concerne les cadres B et C ; taux horaire à 5,20 €.

Code 202354 / Participation à la PSC
Forfait de 15.00 € jusqu’au 31/12/2025. 
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Forfait Mobilités Durables
Est versé en fonction du nombre de jours travaillés pour lesquels l’agent s’est déplacé en vélo ou covoiturage. 

	🔸 Entre 30 et 59 jours / ans : 100 €

	🔸 Entre 60 et 99 jours / an : 200 €

	🔸 Au moins 100 jours : 300 €.

Code  016042 / Absence non rémunérée et Grève
Le TIB, l’IMT, l’IAT, l’IFTS, l’ACF, la prime de rendement et les autres indemnités seront proportionnellement réduits. 

Code  401201 / CSG Non déductible
Représente 2.4 % de 98.25 % des revenus bruts imposables.

Ce montant qui est retiré de notre salaire est néanmoins soumis à l’impôt sur le revenu.

Code  401301 / CSG  déductible
Correspond à 6.8 % de 98.25 % des revenus bruts imposables. 

Code  401501 / CRDS
S’élève à 0.5 % de 98.25 % des revenus bruts imposables. 

La CRDS n’est pas déductible de l’impôt sur le revenu.

Code  501080 / Cotisation Salariale RAFP
La Régime Additionnel de la Fonction Publique se calcule à hauteur de 5 % du total des primes et indemnités qui ne sont 
pas soumises à une cotisation pour pension civile. 

Code  559000 / Titres-Restaurant
La participation est égale entre le salarié et l’employeur ; il s’élève à 3 € par titre. 

Code  604971 & 604972 / Transfert Primes / Points
Suite à la réforme Parcours Professionnel, Carrière et Rémunération (PPCR), une partie des primes a été transformée en 
points d’indice. 
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